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te aborde aunilût la Isclare de* rapporta. 
L E S R A P P O R T S 

Ll «onaait adopta sans diaeaaaè—, «a «rend i 

La retard da train 
Il h. 03 ; 

«Varrat à la balte t 

Sur laa rapport* 
L> Conseil *p[im 

illP 
L* Conseil appuie le» vœux avant pour objet ) 
La reconstruction des garde-corn, du po*t du 
lemiii de far situé eatre Rorali et Louiches ; 

liiicutioa da aeri 

également, à la suit* 
arts, voies par ta conseil gt 

Crtoo* encore MDI ci : 
L'admission a la halte d'Ostricoart des voyageur: 

ivec bagages ; 
Varrft a la gare de Rouen an train cipress par 

•M de Tourcoîoif pour M-nm à 6 h. irt <Ju aoir. 
L» construction fl'un« nouvelle t i n I Wattirâtes 
La corrL-spondaaca à Auby da tram de 8 h. B 

étera-Patanaa «4 b ereabW d'i 
La enoatruetioa, 4* caanùn 

ion de Dorf gniei 

« par M- FI. 

I- Qu'âne gars aux marchandises soit construite a 

9- Qu'une ligna da tramway soft comOraite de la 
gare de Saint-Andra au pont de Fielingiiiea. en 
aatasant par Verlinffoam (chem'n de Maaaiaee); 

3- Que U ligne «ta car E. au lieu de Varrèun- a la 
patte de Doaai.. soit prolonges jusqu'au Petit Ron-
eanai (passage k niveau du chemin de fer de Lille à 
M 

4* Qa'ua rarda-cerps soit établi le laag de la 
raaapa qui donne aecaa au pasaagu supérieur de la 
lie** du littoral à Saint-André. 

a. Qu'un kiosque sott établi place Saint- > u4rt et roue abonnements soient consentis anr tes lignée 
Laanaaraart et de Wambraehiea. 

4V Qaw U Compagnie da chemin de far do Nord 
Msatle bien délivrer de* billets d'aller et retour 
poaj-toata* les garas delà ligne de Lille Gommes et 
m antres gares da département, telles que Armen-
«em» Doua*. Duakerque, VaLwoena*» e> Cambrai. 

Cette lettre dit que les comptes de l'adminis
tration paraissent avoir besoin d'C-tre révisés et 
c'est la ce oui a fa.il naître la suspicion de M. 
Vundame. Voici cette lettre : 

M. le Préfet donne lecture de la lettre du mi
nistre et il reprend : 

is arrive tous les jours de nous trou

ai. Ladriére, géologue est chargé d'établir ta 
carte agronomique d'une commune de mille hec
tare* 

M. Dnberoard, directeur de la station agroaoDi-
ene aat chargé de la partie eai inique. Les profes
sas** d'agriculture expliqueront la carte. 

Un crédit de 300 francs sera, proposé au mots 
d'aofet. 

La séaaee eat, de fait, suspendue pour être reprise 
a ê*M beiuea. 

•9éttAOi>derappèé) .mIdt 
La séance eat onverte h g heures 20, sou* la pre-

ndeac* de M. Sculfort, assiste de ht- Debève, 

Préfet assiste h la séance. 
M. Sculfort appelle la suite de la d 

"•Tnïention réclame la le> 

La séance du af. Sculfort 
wdee. Moaa la reprenonos malmenant. 
P n'y a. par conséquent, pas de procès verbal à 
M. M«Otion. regagne sa place 'ans insister. 

La dé légat ion cantonale» 
' iure ion rapport 

». sur les déléga-
Em le Da vaine d 

steme de 

H- Debau demande que tous les conseillers 
airawi pniaaent-étre délégués cantonaux. 

K. VnnAame est d'un avis diamétralement 
aané. U cro>t. contrairement h son collègue, qu 
en* conseiller général ne devrait faire partie d 
AMécabo* cantonale. 

H. DnvalM. — M. Dehan se trompe, car si 
laa cnaweillera généraux dataient faire partie d* la 
Étlagilina cantonale, il pourrait se produire c# fait 
eja'na prêtre, pasteur protaaunt ou rabin, Int élu 
conseiller général et par suite charge de visiter les 
Aesse», ce onri aarait contraire à l'esprit de la 

• - Det-arnay «e déclare partisan de la U 
voir de M. Danan, le senl fait d'être élu coi 
général, indiquant qu'on n'est pas s le plus i 

Laa conclusions in rapport de M. Davaii 

LWDENT VANMMÏ 
V. leulfbrt. président. La parole eat II H. le 

Piaf et paur répondre anx cntiqnee dirigées hier 
par on de nos collègnea, contra daa agents du ser
as*» de l'aalssiuiatralW 

M-W Préfet rappelle tgnt d'abord qa'il a da-
•anale on crédit de 12,331 francs pour depensos 
1aaiiniuntairos relatives anx enfant

ât de front te* eritianm M. \e prttet entrt alors dans de» explications 
' techniques tre* claires, mais qu'il constant de a par ai. VanOsu», 

U. ta Préfet «*t 
—. J'ai été étoimê d'entendre des assertions 

du genre de celles qui ont été émises hier par 
M. Vendante. 

Si l'honorable conseiller général arait pris 'a 
peine de tenir se renseigner tout d'abord au
près de l'administration, il finirait cerlaine-

le langage que noua trous en-

des éclaircn 
sont pas des explications, ni 

. als que je viens donner ici ; ce 
•al des jusiiBcnttnns que j'apporte. 
J'ai acquis la conviction profonde «a travail

lant toute In nuit et une partie de 1a matinée 
compulsant tous les documenta dénature 4 
renseigner, que les critiques formulées hier 
séance ne sont nullement justifiées, 
'estime que le personnel de la Préfecture 
rite toute la confiance du Conseil général et 

de l'administration préfectorale qui, du reste, 
la lui cooUntie. 

de M, Vandatiie, car jet a cœur de répo 

Le premier grief de M. Vandame s'nppi 
ne lettre du ministre disant iuic laa conv 
t préfecture comerotint les enfants assistés 

donnaient lieu h révision. 
-Nous examinerons toul-a-l'ltoure contrant 
îst terminée cette ufTairo nmis. lout d'abord 

permette! moi de manifester ou surprise de 
r entre les mains de M. W ' 
l'une lettre d » l il ne doit pas 

linéaire. Kl le n'a . 
M. Vandame. ~ l'îirdoa 1.. - je K 

romps car, sur ce point, vous fuites e 
lettre dont je me suit servi n'a jnras 

la Préfecture et je vais en du 
preuve immédiate au conseil général e 

tsser cette lettre sous ses yeux. 
M. Dansette. 

reniement h moi. 
t prié de demander en qualité de député 

ministre de l'Intérieur, <ies renseignements i 
Utifs aux enfants assistés. C'est la réponse 

que j'ai communiquée h M. Vnndni 

taire de ie.uMI tr. Et cette dépense « 
Uaue. 

C'est pourquoi l'administration préfeetorale 
" ~~" devoir macrire dans son budget de prati

q u e d 
• sont priera et U s 
is partisan da la protonga-

i de 150Q. 

: indiscrétion du 
lintenant je tians k vous dit 

contient guère que des exti 
i été adressée et doat je 

leclu 
i vous donn 

échange d'explications el M. Vand 
i consulter l'administratioa sue ce qui at 
I répondu. 
Or, la réponse adressée au ministère parut 
concluante, si claire, si justificative, que 

passons au 

M. Vandame prétend qu'il n'y a pas concor
dance entre les chiffres présents pur M. l'ins-
lecteur du service el les chiffres du budget 
dministralif. L'une des deux pi''ces, d'apre* 

M. Vindame, est par conséquent erronée. 
Vandame. — U me semble que c'est èvl-

s trompez 

_ _ir le rapport de 
InsDccteur des enfants nssislès, se trouve 

scindé eu deui dans le rapport préfectoral. 
Consulta le chapitre XVII HatiT aux deltcs 

antérieures, additionnez le chiflre qui y figure à 
celui existant au chapitre normal et en addition
nant les Jeux, voua retrouvez iiinnédialement le 
chiffre total de U. 

. . . încoreJjLJ'a.n'< -M 
ii^ri5^^^bJ»^^^ëïp^îcàt^Oll a ladminùtr 

ment éclairé et rassuré. 
Passons au grief relatif 

Inspecteur des Enfants 

nie demmide 

- - qui n'acoriinil qu'n 

l des prix tres supérieur 
ûre1 
il environ Î.0OO fr. qu'o 

département t. 
Voila la critique exposée et mai 

la réponse : 
ncienne adjudication prenait 

On s'adressa toul d'abord au 
taire. Ce dernier demanda i 
mettre en mesure de livrer 

pressée qu'on lui proposait. 

tu nouvel adju 

i fait perdre a 

•i."ffi 
icien et voilà pour 
adressa, 
la des explications 

l itftfl. 

;b bien, c'est tout sio>pletneat une erreur du 

M. Vandame (ironiquement). — Je lesavais. 
*£• le Prdfet. — Reportei-aous donc au> 
•mptes da département et vous y constaterez 

au'il n'a été dépensé que ta somme figurant aux 
dépenses qui vous onf " 

nouveau la confiance da Conseil en 1 adtninls- F Passant an rev«e les divers articles dn 
tralion prérectorale. ' rapport.M. flnillain utnae que dans cette forint 

J'ai en conséquence, l'honneur de présanler , I*"' %miM '«• e*aranii« 
l'ordre du jour suivant : d*«!otei;.1*' eM*lnak>ô  

M. Plichon n'est \ 
ORDRE D U JOUR llw> , i e U concession. 

h" Conae>l général, 'wé' iddiî'ionn^Uu^câbier'dèi charges. Ce't article 
CotlttldéraDt qu'il eat établi narlêS «Xpll- est relatif su partage des bénéfices t 

cations de M. le Préfet, d'une tmrt que les ' 1 /*• Wnéncss qui dépasseront » p. 0(0 dn ca-
projete de bu iget «t les comptes départe-1 C^ r t imin fT*"^ ' e eonces.,onna,rc et 
mentaux OUt été ôtahli» et présenté» avec M Vl.chon ajoute qn'i! ne croit pas beaucoup an 

une parfaite sincérité et une parfaite ré- \tiacct>* Manaitlra da l'aniblssaïmaandait-Ataand, 
idée de U façon RuUritÔ sans aucune dinsintuiatmo, et l^'AMeïîiSe Z\tl^l^\jilo^\ln l\ 

vole le crédit des «rints awistéa. d'autre part, que l'admintatration a'»st sant .."r'her 1"-
n budget global de 37O.OO0 iranes. conformée dans sa gestion da service d^a 

etapitre (ju. ne comporte | enfants asiates aux défii««ions du Conseil 
généra> et afnrraaut saconfl >n<-e <i>tns l'ad
ministration préft»etor»ie et notamment 
ilins le pwrso'in;! de la division des 

crédit de détail et de l'affecter s un "autre : ̂ ûauces. pas^e à Tordre du jour. 
" gné ; K. rVihele, Masure-Six, Ciuillaln, 

C ici, Mannier, V, Derviiux, 
Ovigneur, O. Dron, Uelcroix. 

le chiffre des dépenses lixées, M Plichon déclare qu'il se rallie volontiers 
de plus. a l'orat-e du jour de M. (iuillnin mais qu'il allait 

Jiij(iit<* .-j.ie \cs prévisions biidgét.mres ne peu-s lui-môme, eu déposer un ainsi conçu : 
nt jamais être exactes quand ils agit d'un ser-j t La Conseil général, approuvant les décla-
•r roiiimt: relui-ci. I rations de M. le l'réfet, et considérant que la 
tn résumé : Les comptes nnt été vérifiés et | discussion qui vient d' 

i.OOOfr. i 
Kt M. Laurem 
Il faut pourtant 

C'est le total d' 
pas de divisions par articles détermine 
simplement des détails variables. 

Il eat parfaitement permis de transporter 
pour des dépenses figurant au même chapitre, 

?, change pas. 

istérielles, reste convaincu qu( 
I l'Administration départementale n'est jamais 
I gn)d-<e que par le souci de l'honneur i ' ' 

. J'ai passé la nuit a véri- rèls du département du Nord. 

do M. Plichon, qui semble 

taïuçnt, la janM 

leur de vlcd 
nombreuses condamnatii. _. 
considérable k u dlsposltibi 

,ytnl pas, par suite A» «M 
massa bien 

poavait s'tf-

>rieres, obtenait tantôt un reste de ragoût, tan-
ôt un relief de pain. 

U Belge «lait rèfractalre a tes Invites et ne 
pas volontiers sa part de manger. Celle 

suite d'u 
et Saclens avait cru spirituel de le prend» 
partie a ce sujet. On échangea quelques mer 

af. Ovigneur laatafe que. pour 
général aajgtga 

ondiDounel. 11 demande lo 

MSclufort donne lect 

?Tit°L 

' l-njutllc 
le pciuvip.i <!•• ii ,ir„l„nf-i.iioi 
-'-"t le préf'nl h soumettro au conseilles 

utrat ;i établir ontru le département et 

Ovigneur no contât; pas la partit 

M. Guillain le retire. 

mlemnilé d'un chef! L'ordre dn jour de M. Gnillaln est voté h 
par M. Vandame qui setnnli 

pas de clerc. 

lui I«:MI. l(.s 1 mi |r. ^leviiient à 'ï.rif)0 fr 
Par quel artifice, demande M. Vandame, ces 

idditions successives mi -elles pu se produire t 
Je n'ai, pour rèpoij.lre à M. Vandame, que Vaavàt» 

- délibéralioos du Conseil gêné- montré 

M. Plichon adresse des félicitations — qui 

iquel il rend hommage et qui 
des intérêts du déparlement 

i j8!)4. I en ayant le courage de signaler ce qu'il 
C'est ,>ar une décision de vous, Messieurs,que »*>• l lp 8r,,ïc£i erreurs. 

ces indemnités ont été accordées. M. Dron répond : Il est bien entendu aussi 
Cette question a déjà été soulevée et mon OJsW l'ordra <in jantf voté ne comporte pas de fé-

prédécesseur y a répondu de laton à obtenir du lif-itaiions à l'adresse de M. Vandame pour 
Conseil une approbation complète. i n'avoir pas pris la précaution de se renseigner 

"~" conséquent, sous l'autorité préninblemvnt auprès du préfet, • décision antérieure du Conseil général, 
puis, messieurs, je ne m explique pas tr» 
les critiques formulées par J|. Vandame. 
C a di x ans ^ue le Conseil général vote e*U 

M. Sculfort. — Nous votons les t 
l'.irln i plu 

reliques formulées par M. Va 

rôle de ce genre a'H pu m>chi 
Le Préfet. — Alors je o in 
uk'meiit rcmarqi er qu'une 
•nre aurait été beaucoup plu! 

i budgétaire du mois d'août. 
uiué : LPS crédits dépensés 1' 
appruhutiona préalable», 

dirigé un s. 
prudence et de sagesse ou 

stifièe pendant 'ie division, on mérite plu 

•vire avec autant de 
l'a fait le chel de la 
toi des félicitations 

qu'il y ail lieu de réorgani: 'autres bases 

lyble. Rien n'étant j 
parfait, tout peut s'améliorer. 

Enfin, pour en terminer, je demanderai au 
Conseil de vr.lcr tes lï.îHl fr '.i't ,Vv je sollicite 
afin d'en terminer avec le compte de 18W. 

M. Vanïame H 
l'refet i 

s fournie», 
disent pas 
I demande 
cJibJnel 

Il y a des choses que les rappi 
ei iiu'il ne pouvait pas devii 
au Préfet 4e le reeanaii . . 

uiel de 11,000 fr. 'sur lesniels le Préfet 
lissé. (Vive,, nrolesl- : — 
Le Préfet."— Je 

» vue, il est préférable 

M. Sculfort. — Pour l'honneur du départe 

M- Sculfort déclare l'incident clos. 

Les indemnités de la Session 

LE CHAMP OE TIR DE L'ARBRISSEAU 
i U Potie util Mt*trnC«Meil que dans la ma-

érant Ici dangers sérieux dont sont mi 
ue jour les populations u\-i nmi'iiini" 

• i Nsulnutnlm et da l-oos par t'installa 
aiup de tir (le 1 Ai-hn--.r;ui COIIMII'r:in 

Je rrais,,„'« 
réffrible d'en 

M. Vandame. - Huns ce cas. je vais m'ex 
liun-r. 
Kn JW1-1 le Inih'inenl dti personnel duser 

ee dis ensuis a,si.l- elnit (1- |.i,.'t(j:i fr. 
Bn l*'.M. ce lrnii.-ui.ml a'életait « U.MO fr 

n ne nous avait pas iinnonr*- ccli.- majontion 
plus de b 

i •!,• l'a 
s l«i7, i 

if»i, a 
r 

de 131.387 IV&i 

Je voudrais dorénavi 

• ,le |K:»7 ' 

in-j lia 

-valeurs d'un ensemble il-
ilavantkla somme de 1A1.3 
• ri:iifior,Uion annuelle de S 

r,., pour t*«. Cas " 
ar le budget général 

H.snO francs 

eTo-
de la route départementale 

t qu- t l.ielle 

ait nous les donner. 
je demande, en cor 
i qu'il jf aura des ainôlitt>alibns essentielles bl 

' des ényansam, on veuille nt des dépr-'iises, ou veuille bien 
lier franchement duns le rapport. 

M le préfet. — Je ne veux retenir q.t' 
est parlai 

dans les , N *"* 
1 L'établissement tharmal de St-Amand 

est par- u | f o r a l i „p u o r t u ( i r i donne lecture du nouveau 
on ue- rtpj,oi-ï r̂ liitii' ii la |uniloiifralion An la concession de 

M Iforel 'loi 

U.'iier.il 

a Saiat Aiuand. 
t quoique-" cipliestions 

ih«rmal de SiAmand et dit (ju 

I l pc,!,,,,^..! , det 

af V<,nd; 
expliqué e 

général. 

c'est que tout 

vivement ému le Conseil 

de voter le* 12. i;ll fr. restés « 
ciee WW. 
Conseil vote la somme demandée à l'u 

nimtté. 

fiuiUain. — la pense nu'anres les ex 

Conseil général est nécessaire afin d'affirmi 

h réaliser, il faut do grand 
• de la 

fiance n* cai.Ualia 
H. Guillain 

auées sollicitée par te 

n v a pas nécessité de 
•sanaami qai n'eipire 
pour les amélioration» 

qui peut donner con-

xplique les liésitntions d'hier du 
lit que IKk'.OOO lignes d'indiqué' 
B premier «tsldiasemenl et 400.000 
>c!al. Total • IWltW franc». Or, 
inait un capital de :».(KK>.«HÏ. f/eil 

fait aeaattr. Aujourd'hui nous 

aucunement besi 
ex(.l, 

s pronon 
> regardent que la 

Il U faut toutefois pan que la Ci; pai"C détourner 
in profit d'établissements es te rieur* une partie des 
a « M »#MlasBH aui itttajanss du dcparteioent. 

gnetuenls compleU . 

On vole sur la pi*op< 

i nombre de txmr&es 

"ÇcS.PI 

1 
I.:i réducîi» 

ployé aui m 

collèges du 

•s VCPUÏ irvant pour objet : 
istitutaurs de billets h raoiW 
fer du Cambrésis ; 

rif réduit pour tes colis pos 

tarif des abonnements an ré' 
Halluin ; 

de*< droits sur laU-ool dénaturé c 

: la législation étrangère 

,eme de perrepti 

agricoles de betler; 

t regima de l'admission terni'C 

UNE VENDETTA 
à la Maison Centrale de Loos 
Prisonnier assassin. — Entre Bel

ges et Français- — Le moi de la 
faim. 

La paisible maison renlrnln d,-l oos oil.en dépit 
,{•••-, lounls i rji;il*si's. 

salles de li 

ré'letriotioi 
l'aube, par i 

| : i ; l . 

• 

de» p< 
it par les bai 
nîs horizons de la cam-

espéranre de liberté et de 
nisc ett rumeur vendredi, h 
e, banal dans son atrocité 

voulue, vendetta vulgaire tenante* par de futiles 
prélextes: Un misérable. Kticnno Tliomas. a lue 
iolemment et avec prénieditatioii un de ses co

détenus parce qu'il était belge et qu il le detes-

1 > proloarae * • ew tanne 

Défais tantôl 

3 prison 
pour vol. 

Itécidivistp. vieux rlievaldsl retour, 11 s'était 
fait rondamner preeed«nt>BAt pour violences 

avait apporté au milieu des aulrcs prison-
fi-s l;i. iintt-^iniaillcii-e du parisien liflblei.r. 
Taqail dteset naturel, il supportait mal par 
ie contradiction assez fréquente les plaisante

ries de ses compagnons de chaîne. 
n d'entre eux, notamment Joseph Saelens. 

âgé (Je M ans, né a lièrent (Belgique) lui servait 
Iréq-iiLMiunent de plastron. D'un esprit lourd et 

i M (fais, ce belge n 'était point prompt a la 
plique. 
Il ripostait tant bien que mal par des plaisan

teries d'un goût douteux. De plus il avait le tort 
grave aux yeux de Thomas d'être doué d'un 
appétit robuste. Or, notre Parisien était un qut-

rent leurs discussioi 
Saelens : Tu n'es pa 
belge. 

La* crin»* 
Une heure plus tard, vers six heures Iff. 

Thomas el Saelens se retrouvaient dans L'ataHaf 
des lits de fer où le premier travaille comme 
porteur d'outils. Il est chargé de distribuer à ses 
compagnons les différentes atnaan, dont ils peu-

l'.u-gnr 

à la nuque tandis que de la main gauche il le 
maintenait. Saelens s'affaissa et dans sa rage 
l'assussin le frappa a nouveau à la racine du 
nez et à l'orbite gauche. I.a victime tomba en 
poussant un cri horrible. Voyant «on camarade 
étendu Thomas prit peur et s'enfuit poursuivi 

a Me 

des gardiens se terininVdans la cour centrale 
où le misérable fut arrêté. 

L » v le t tan* 
Transporté à l'infirmerie, Saelens eut l'ag«-

A la vue de l'inspecteur, M. de Bonnefosse, il 
sembla sortir de l'état comateux où il était 

longé et dit entre deux raies : M. l'inspecteur. 
a fut tout: les jeux ae fermèrent, on énorme 
lillot de sang sortit de sa gorge, ensanglantant 
s draps. Il était mort. M. le docteur Jacque-

, mande aussitôt, ne pat que constater le 

les ordres du parquet, une cariolle fermée 
attelée d'un cheval blanc, venait chercher le 
cadavre qui, accompagné de M. Cottignies, com
missaire de police, à Uoos, a été conduit ù la 
faculté de Lille aux fins d'autopsie. 

formalité aura lieu aujni 
heures, par les soins de M. le doc-d'hui 

leur Castîaux. 

Pendant ce teiopa, l'enquête suivait son cours. 
Dans la matinée. M. le Procureur de la Répu
blique avait été avisé par les soin» de M. LPO-

)n, le Ministre de Y 
tAt. 
Puis M. Tournez, délégua II. Delalé. juge 

'instruction aiiA liiw d',>m]iiai>. M. Delalé ac-
ompagné de M. Dorez, greffier, Kinarl, maré-

clinl .le In-is h llaubourdîn, et Barleut, gendar-
arriva vers quatre heures a Loos et cunv 
;a aussitôt son enquête qui dura plus de 
heures. Nous croyons savoir que tant dans 
nfrontation que dans l'interrogatoire Tho-

gration 
venir fort ,. 

liait dans cel argot parisien qui lui est 

repentir 

Ile (Mi 
Mitait 

habituel. De1 

contentant d'afflrr 
pas tué il risquait de l'être par s 

iviron neuf heures et demie quand 
aie regagnait Lille. Le misérable Thomas 
induit à la prison de notre ville anjour-
it huit heures par les soins de la gciidar-
d Haubourdin. 

Li-N pr*Vl*lentni 
ime bien l'on pense, tout le personnel de» 

la prison était en émoi : on rappelait un «w 
lalogue qui s'était produit il y a sept ans. Un 
mr Loy prisonnier à la maison central" avait 

é{j ilfiucnf frappe d in s les mêmes conditions son 
codétenu un sieur Desmouttcrs. La scène s'était 

iséc dans un atelier de tissage- On évoquait 
dernières parolesdc l'assassin, qui se vantait 
veir frappé comme dans du beurre. 

L e «•«•* d e T h e mai» 
"iiomns sera probablement condamné â mort 

" i ayant été établie. En tous cas 

nprisonnement cellulaire de plusiei 

iseigneracnls que 
—lens ava.it été ci 
prison pour vol. H 

Ajoutons a titre de 

damnée ù deu 
été arrêté à la 
Wazemme» 

prison pou. — 
vol de la rue St-Picrre i 

décembre t89t>- L'eu lopsie de Saelens terminée l'enquête p< 
être considérée comme achevée et celte lu 

• de Routais-Tourcoing 9t 

M GHGM 
par Jules Mary 

TROISIÈME PARTIE 

J M I QUI PLEUBE ET JEMM QUI BIT 

l« m'endormis presque instantanément Corn 
e de temps reatal-ie endormi T Je l'ignore. Je 

réveillai pour demander a boire. Je me 
ipetle fort bien que Diane-Armanee était en-

trèa de moi.et aussi le» trois hommes, qui 
laiaait DM surveiller Kt ce fut lérandalqui 

•M tendit ta bosteille.. Je bue avidentent et je 

nléressante, di 
mais la fin l'est 

, dit Jean avec tristesse, 
• ante tont eela est la vérité et que je 

mmwm p— eamter cstUee aaa vie par u» 

— Caasciwe. frtre, met.Jete ereisf... 
— U amatm, nt fart Otann-Araannee «nrl n e 

i 4aan\nW nanti InfiMananiiet, car Je dormirai» 
«ajBB^fjaart-etre... Bt U « da aarW «tk me rr-
• f t an M^sttt de estatraes an areét da lamnnal 
m aW«Batit qne KéranaW «va» m ntU, M «oi 
m éDrirall aat venjr rn aide. Itjr avait a»« eia> 

*mÊÊ tsH«Usrt k ejeq cent mlfte * " 

- U« aaiaérahles I 

Bourse. Je touchai les i 
sans difficulté dans les deux premières banques. 
Ce fut à la troisième qu'on s'aperçut ou que 
l'on crut soupçonner qu ils étaient faux, qu ils 
ne venaient pas de Londres el que la signature 
même de M. Kérandal était imitée. Je fus ar
rêté, provisoirement, (ne dépêche fut envoyée 
à Londres ; la réponse confirma les premiers 
soupçons. Kn même temps on courait mettre les 
chèques aous les yeux de kerandal et celui-ci,en 
effet, ne reconnaissait pas sa signature, gros
sièrement imitée... Tu connais maintenant, 
frère, l'accusation contre laquelle je me débals. 

— Mais on a dû interroger lirault, Mootenon 
et cette Uiane-\rman< e f 

— Brault et Montenon prétendent ne rien sa-
i peut les accuser. 

i qui le» ai touchés, i 

tant la vérité, 
— Elle a refusé de parler f 
— Mieux que cela. Elle a ditf1 *ans que 

'on sache ce qu'elle est devenue. 
— C'est une intrigue pour te perdre, cela est 

MM.. , 
Le commteaaire de police intervînt : I 
— Mon imagination n'est pas aussi féconde. 

dit-il. Il me semble beaucoup plu» aauarel de 
penser que Diane-Armance a préparé le» chè
ques de concert avec son amant, et qu'il était 

mol auprès de M. Kérandal. U c 
que M. Kérandal m'accuse... 

— Il sera fait selon votre désir, i 
_ Ah I tout de suite, alors, lout de suite 1 

repassèrent les menottes a 

fiacre tes attendait. En baa u 
Yannick en prit un autre et les 

ait-il se passer chez Kérandal f II 

dire que c'est moi qui ai fabrique ces cfat'-ques et 
qui les ai acquittés?... Ne i>eut-on dire que 

n partager le bénéfice ? Mais celte 
"—" ic qu'on 

Ma M-
. Kt je possède plus de trois 

i millions dans les banques anglaises dont les 
i chèques ent été si audneieusement imités... 
On ne pouvait m'accuser et il y atait pour cela 
une exci'IU'nte raison, c'csl que je suis le pre-

dre plus lourde l'accusation qui pèse 
honneur. 

Yannick dit, sourdement : 
— C'est vous, surtout, qui I' 
Kérandat ee t-

Toutes ses précautions devaient être prises pour 
rester -nsmioçonoé. 

Kérandal était chez lui. 
Peut-être s'aItendait-il A cette visite ai à celle 

sorte de confrontation. 
H parut, du reste, trèm 

Lorsque Jean l'aperçut, il se précipita 

reniai et elle a disparu afin d'éviter l'a 
de complicité. Cent était de la nln» élémentair 
nrnaenoai 

J«aa s'écria, an 
— Je teue ans 

naensieav, coadulfax- «usé 

it, surtout, ds votre signature 

Jean observait Kérandal, mais celui-ci s'en 
apercevait. 

Il était sur «e»gardes, conservant même calme 
et même tristesse. 

— Que puia-je faire pour tons ? Ja me trouve 
en face duo acte qu'il ma serait impossible 
d'empêcher. J'ai beau vous croire incapable 
d'une pareille infamie. In vérité parie plus haut 
que tout ce que je pourrais dire. Il y a la une 
évidence contra laquelle voua aeul pouvez vous 
défen.rc... Un seul homme pourrait être ae-

etost ««manieest ans*... Ne peut-ta 

uns d'être devenu fou je i 
•moi-même... 
marqua qu'il parlai) plutôt pour le 
de police que pour Jear 

I Et chaque, mol qu'il disait précisait «l rendait 
plus grave celle accusation, en enserrant les 
mailles autour de Jean. 

Alors, Jean, désespéré, dans un cri de rage 
— Yannick, defends-moi, saute-moi... ti 

vois bien que je suis perdu... et que je ne peux 
rien leur dire... 

Le défendre I lo sauver! Certes Yannick 5 
songeait. 

Mais comment t Son etpril s'égarait, ses pern 
séei se brouillaient. Il avait beau essayer de ré
fléchir, il ne trouvait rien. 

Kérandal reprit la parole. 
Et cette fois, il s'adressait bien directement k 

Jean de Yatmuasy. 
— Est-il besoin de . 

je ne mets aucune aaimosité dans mes paroles T 

; Yannick, 
fils: 

Vous avez toujours eu contre moi <les pré-
vonUona, monsieur. 

— Dites de la haine. 
— Soil : de la haine, si tons voulez 1 II me 
rs facile de tous prouver que ces préventions 

s.mi iiiiiisiiiiécs et que c*Ue haine n'a aucune 

Et celte fois, au commissaire de police : 
— Veuilles me donner quelques minutas de 

* onte jusque dans 
rapporterai-je des 

bien que je me 
de cette opinion, ojoula-l-il avec 

dit le commissaire. Je 

répil- monsieur, dtt-i 

jeunes fier 

otis attends. 
k'Tindal et «ortit. 

tirmura-t-il, «»cï mon atout su
prême ... Si Henriette refuse... jamais elle ne 
sera A moi... Uelusera-t-elle T 

Il alla frapper A 1 appartement d'Henriette. 
Ce fut elle-même qui vint ouvrir. 
Il resta lout d'abord silencieux devant elle, 

parce que son cœur battait violemment el qu'il 
n'eût pas eu la força de parler. 

Enfin, il s'enhardit : 
— Henriette, j'ai une grave, très grave nou

velle» vous apprendre... 
— Ou est-ce donc f fit-elle, subitement ef

frayée- De quoi s'agit-il T 
— Il s'agit de l'un de f es jeunes geai que 

vous aves reçu», jadis dans votre intimité, de 
celui des deux qui, peut-èlre plus que de raison, 
a préoccupé voire Ame, et causé U txietem en 
ie tous, vois tous lof jour*. 

— Jean de Yahnussy t 
— Oui. 
— Eh bien, fit-elle d'u 

ncore battu? Est-il mort 
prenez ptawi 

e voix faible. s'est-H 
Etîe fois? car on di. 

qu'il lut mort. — Hélas 1 il vaudi 
— Dites t Je m'attends a tout. 
— Déshonoré... arrêté. . perdu I 
• Quelle accusation? 
— Faussaire! 
— Ce n'est pss vrai, dit-elle avec violence, ce 

'est pas vrai I Jean n'est pas un lèche 1. . . Jean 
'a pas commis un pareil crime... 
— Heprenei votre sang-froid, Henriette, a1. 

écoutez ce qui s'est passé. 
Alors, il lui fit le récit de» événements da 

celte journée si remplie. 
Henriette écoutait, tête basse, sans pleurer, 

horriblement pAle. 
Quand il eut terminé : 
— Ainsi. Jean est ici, aurret de moi, entre 

les malos rie la justice t 
— Et 11 ne se défend pas. 11 avoue 1 

le défendre I . . , 
_ Mon Dieu I mon Dieu ! mais II M 

j'en suis sur, je vous jure bien mot, q 

e pouvoir 

innocent 

Et au milieu de tes larmes, de 

- Il est innocent.. 1 tard il le prouvt 

votre pouvoir... Qu'il soil libre I qu'il 
du moins, employer sa vie Aaprouterson 
ice . . . Sauvet-le, mon ami, par pitié, et 

Due avez un peu d'affection pour moi I ! 
• J'ai beaucoup, beaucoup d'affection pour 
1 Henriette... dit-il M te troublant malgré 
et Je ne demande paa mutin que de le satr 

niriMPra. 
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